
 

Kirkland, le 12 février 2020 

  

 

Monsieur Éric Girard 

Ministre des Finances 

12, rue Saint-Louis, 1er étage 

Québec (Québec) G1R 5L3 

 

 

OBJET : Demande de participation aux consultations prébudgétaires 

  

 

Monsieur le Ministre, 

 

Pfizer Canada SRI est la filiale canadienne de Pfizer Inc., l’une des principales entreprises 

biopharmaceutiques à l’échelle mondiale. Pfizer Canada se consacre à la santé des Québécois en 

découvrant, mettant au point et distribuant des médicaments et des vaccins. Sa gamme diversifiée 

comprend un large éventail de produits bénéfiques et de solutions qui répondent à leurs besoins. 

 

Fidèle partenaire du gouvernement, Pfizer est un citoyen corporatif exemplaire qui s’implique positivement 

dans sa communauté. Implantée depuis plus de 65 ans au Québec, et ayant son siège social canadien à 

Kirkland, elle contribue à la croissance économique québécoise en investissant, chaque année, plusieurs 

millions de dollars pour soutenir la recherche et l’innovation à l’intérieur de l’écosystème québécois des 

sciences de la vie. L’entreprise a également récemment été choisie comme l’un des Meilleurs employeurs 

de Montréal (2020) par Mediacorp Canada Inc., une reconnaissance des employeurs de la grande région 

de Montréal qui mènent leur industrie en offrant un environnement de travail exceptionnel. 

 

Soucieuse d’offrir des produits novateurs aux patients, Pfizer axe ses efforts sur la découverte et la mise au 

point de nouveaux médicaments et de nouveaux vaccins. Sa position de chef de file et les investissements 

considérables qu’elle réalise lui permettent d’accélérer l’arrivée sur le marché de médicaments novateurs 

susceptibles de combler des besoins non satisfaits. 

 

Nous poursuivons l’objectif d’offrir aux Québécois un accès aux meilleurs traitements possible et à des 

soins de qualité dans des délais appropriés. Depuis quelques années déjà, Pfizer a introduit sur le marché 

plusieurs produits, notamment des biosimilaires. Nous avons la conviction que les biosimilaires sont pour le 

gouvernement du Québec l’option à privilégier pour l’atteinte de son objectif qui est de générer des 

économies et d’accélérer l’accès aux nouveaux traitements novateurs.  

 

C’est dans cette perspective que nous souhaitons ardemment participer aux consultations prébudgétaires 

afin de vous faire part de certaines opportunités qui commanderaient des initiatives de la part de l’État. 

 

Un médicament biosimilaire est un médicament biologique qui fait son entrée sur le marché canadien après 

une première version innovatrice dite de « référence » et qui présente une similarité établie avec ce produit. 

Nous croyons important de rappeler que selon les dispositions législatives et réglementaires, tant au niveau 

fédéral que provincial, les médicaments biosimilaires doivent se soumettre aux processus rigoureux 

d’évaluation des médicaments de Santé Canada et de l’Institut national d’excellence en Santé et Services 

sociaux. Santé Canada est d’ailleurs d’avis que les patients et les fournisseurs de soins de santé peuvent 

avoir confiance en le fait que les médicaments biosimilaires sont efficaces et sécuritaires pour chacune de 

leurs indications autorisées. Aucune différence d'efficacité et d'innocuité n'est prévue à la suite d'un 

changement d'utilisation courante entre un médicament biosimilaire et son médicament biologique de 

référence pour une indication autorisée. 
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Il importe également de mentionner que la mise en marché d’un médicament biosimilaire vise 

principalement à offrir une autre option de traitement efficace tout en réduisant le fardeau économique pour 

le patient ainsi que pour le tiers payeur, qu’il soit public ou privé. 

 

Comme l’indiquait la ministre Danielle McCann, « les biosimilaires occupent seulement 5 % du marché ». 

Les économies liées aux médicaments biosimilaires ont été minimes au Québec, et sont nettement 

inférieures aux normes internationales. En augmentant de façon significative le recours aux biosimilaires, 

en plus de générer des économies, le gouvernement pourrait améliorer l’accès à des traitements efficaces 

en plus de bénéficier d’un budget additionnel pour accélérer l’accès aux thérapies innovantes.    

 

À titre d’exemple, pour l’année 2019 seulement, si INFLECTRA (infliximab), l’un des biosimilaires 

commercialisés par Pfizer, avait été utilisé au lieu du biologique de référence d’infliximab (Remicade), on 

évalue que le gouvernement aurait réalisé des économies approximatives de 49 millions de dollars. Malgré 

ces données, le Québec tarde à se doter d’une Stratégie des biosimilaires et son retard par rapport à 

l’Europe et quelques provinces canadiennes sur le plan de l’utilisation des biosimilaires le prive 

d’économies annuelles possibles pouvant atteindre jusqu’à 407 millions de dollars à travers la gamme de 

produit biosimilaires disponibles. 

 

C’est pour ces raisons qu’en mai dernier, la Colombie-Britannique est devenue le premier payeur public au 

Canada à adopter une politique visant à augmenter de façon significative l’utilisation de biosimilaires. La 

province prévoit ainsi économiser environ 100 millions de dollars au cours des trois premières années, 

somme qu’elle consacrera au remboursement de nouveaux médicaments. Il en va de même pour l’Alberta 

qui évalue à 380 M$ les économies que pourra réaliser la province au cours des quatre prochaines années 

grâce à sa nouvelle politique sur les biosimilaires annoncée en décembre 2019 et qui entrera en vigueur le 

1er juillet 2020. 

 

En tant que partenaire, nous demandons la mise en place d’une stratégie en lien avec l’intégration des 

médicaments biosimilaires afin de réaliser les économies nécessaires dans le budget des médicaments de 

la province, d’accélérer l’accès des québécois aux futures innovations pharmaceutiques et d’optimiser les 

ressources en matière de santé.  

 

Dans l’attente d’une opportunité de rencontre, je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre, l’expression de 

ma haute considération.  

 

 

 

 

 

 

Cole Pinnow 

Président, Pfizer Canada SRI 

 

 
c.c. Mme Danielle McCann, ministre de la Santé et des Services sociaux 

c.c. M. Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de l’Innovation 
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